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« L’UNION EUROPÉENNE S’EST COUCHÉE DEVANT 
LES LABORATOIRES PHARMACEUTIQUES »

Souvenez-vous : au début de la crise sanitaire les états membres dé-
cident de financer la recherche pour le vaccin contre la COVID 19 à 

hauteur de plusieurs milliards d’euros. 

Depuis les labos dictent leur loi : opacité des négociations, des contrats, 
des délais, des prix, …........

Oui nous avons financé la recherche du vaccin en France et en Europe 
avec des deniers publics et aujourd’hui les brevets sont la propriété 
exclusive des groupes pharmaceutiques, empêchant ainsi les États de 
produire à très grande échelle les doses dont le monde a tant besoin.

En même temps ces labos annoncent 15 milliards de chiffre d’affaires, 
dont 20 à 25% de marge pour Pfizer. En France SANOFI n’est pas en 
reste, il n’a pas trouvé de vaccin malgré les centaines de millions d’eu-
ros supplémentaires de fonds publics mais ils ont trouvé 400 postes 
de recherche à supprimer et 4 Milliards d’euros de dividendes à distri-
buer à leurs actionnaires.

Pendant ce temps on nous impose des restrictions inédites de nos 
libertés et les hôpitaux sont débordés dans beaucoup de régions, 
conséquences des politiques de casse des services publics de la san-
té depuis des années. La pauvreté, la précarité augmentent tous les 
jours. Les jeunes sont désespérés.

La CGT a demandé que ces brevets soient sortis du giron des groupes 
pharmaceutiques comme la situation l’exige et qu’aucun profit ne soit 
réalisé sur la pandémie.

La crise sanitaire a eu des conséquences négatives pour beaucoup 
d’entre nous …. mais pas pour tous. Le cours de l’action de Moderna a 
connu une hausse vertigineuse de 184 % en 2021 grâce au succès de 
son vaccin. Avant la pandémie, la valeur marchande de Moderna était 
d’environ 6,5 milliards de dollars. Aujourd’hui, la capitalisation boursière 
s’élève à au moins 65 milliards de dollars. En août 2021, l’entreprise va-
lait même 195 milliards de dollars. Et la progression de cette entreprise 
n’est pas unique. Alors si nous voulons stopper ces courbes indécentes, 
faisons le bon choix le 10 Avril !!!!

MARS 2022
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Dans notre journal d’avril 
2021, dans l’article intitulé 
«  SOLIMUT…HEUREUSE-

MENT !!! », nous vous faisions part 
de notre satisfaction de la reprise 
de la gestion de notre mutuelle 
complémentaire, la CSMR, par le 
groupe SOLIMUT MUTUELLES de 
France depuis le 1er Juillet 2019. 
Majoritairement au Conseil d’Ad-
ministration de la CCAS de Juin 
2018, CGT en tête, il avait été déci-
dé d’annuler la décision d’intégrer 
MUTIEG au groupe Malakoff Mé-
déric, décision prise en 2017 par le 
président CFE-CGC de la MUTIEG, 
s’appuyant sur une majorité CFE-
CGC et CFDT lors d’une assemblée 
générale mutualiste.

Grâce à cela, les adhérents ont pu 
constater la très bonne gestion de 
la CCAS et du groupe SOLIMUT. 
Des mesures sociales fortes ont 
été adoptées, comme la non-ré-
percussion de la taxe COVID sur 
leurs cotisations et l’intégration 
gratuite de l’option « Sécurité » 
au 1er Janvier 2021. Pas d’aug-
mentation non plus du taux de 
cotisation pour l’année. Pas de 
cotisation prélevée en Novembre 
2021 et toujours pas d’augmen-
tation des cotisations pour 2022, 
hors évolution familiale ou fiscale 
bien entendu.

Les « perturbations majeures » 
promises par ceux qui voulaient 
nous envoyer chez Malakoff après 
la prise de gestion par SOLIMUT se 
sont transformées en « avancées 
majeures » pour tous les adhérents.

Maintenant, quelques infos sur 
les dispositions de la loi Evin trop 

méconnue qui a ouvert la possi-
bilité de poursuivre son adhésion 
au contrat collectif de l’entreprise 
ou de la branche professionnelle 
au passage à la retraite. Si le nou-
veau retraité reste à la CSM-A, par 
oubli ou méconnaissance, Il devra 
rester chez Energie Mutuelle et 
s’acquitter de l’intégralité des coti-
sations (salarié + employeur) avec 
un abattement qui se réduit la se-
conde année puis la troisième. A 
l’issue de ces trois années il devra 
« migrer » vers un autre opérateur 
de complémentaire santé.

La grille de prestations reste cris-
tallisée durant ces trois ans, et si 
des améliorations de prestation 
interviennent durant cette pé-
riode, l’assuré n’en bénéficie pas.

Deux organisations syndicales, 
la CFDT et la CFE-CGC, font la 
promotion de ce qu’ils appellent 
CSM loi Evin pour permettre à 
Energie Mutuelle d’élargir son 
portefeuille de clients. Pourtant 
ce choix n’est pas le plus intéres-
sant sur le plan pécuniaire, surtout 
à partir de la deuxième année, ju-
gez plutôt. Les chiffres que nous 
citons maintenant en exemple 
nous ont été communiqués par 
un agent qui était resté chez En-
ergie Mutuelle au moment de son 
départ en inactivité. En Mai 2018 
il cotisait donc à hauteur de 25,39 
€ par mois, puis de 37,37 € en Jan-
vier 2020 pour finir avec une coti-
sation de 45,11 € en Avril 2021. En 
décembre de cette même année 
il adhérait à Solimut Mutuelles de 
France … et sa cotisation est re-
tombée à 26,93 € par mois.

Quelle arnaque !!! On n’ose pas 
imaginer ce qui se serait passé 
avec Malakoff Médérik !!!
Bien entendu, pour les adhérents 

des options « Cort et Sodeli », En-
ergie Mutuelle leur propose de 
basculer dans leur nouvelle offre 
« Sérénité » au terme de ces trois 
ans afin de les fidéliser, tout en 
se gardant bien de les informer 
sur la possibilité pour eux de 
souscrire aux options « Sécurité 
» (gratuite depuis le 1er Janvier 
2021) et «Confiance» proposées 
par la CSMR gérée par Solimut. 
Visiblement, ils n’ont toujours pas 
digéré d’en avoir perdu la déléga-
tion de gestion ! 

Sachez également qu’il n’existe 
aucun lien informatique entre 
la Camieg et Energie Mutuelle 
comme c’est le cas avec Solimut. 
Pour celles et ceux qui prolonge-
raient chez Energie Mutuelle, il 
faudra leur envoyer leurs feuilles 
d’état de remboursement issues 
de la Camieg par courrier postal 
avec les retards que cela pourra 
engendrer.

STOP, STOP, STOP ! Le conseil que 
nous pouvons  donner à tous ceux 
qui n’ont pas « basculé » chez Soli-
mut Mutuelles de France en par-
tant en inactivité, avant le terme 
des trois ans comme pour ceux 
qui s’apprêtent à le faire, c’est de 
prendre son téléphone et de faire 
le 0 800 005 045 (service et appel 
gratuit) en indiquant vouloir ad-
hérer, et après quelques recueils 
de renseignements (identité, 
adresse de résidence, dernier re-
venu fiscal de référence, etc). Vous 
n’aurez rien d’autre à faire : ils s’oc-
cupent de tout. 

SOLIMUT OU MALAKOFF ?  LE CHOIX ETAIT POURTANT FACILE 
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REVALORISATION DES PENSIONS 
DE 1,1% AU 1ER JANVIER 2022 : 
LE COMPTE N’Y EST PAS !

Vous avez pu vous en rendre compte, votre 
pension a été réévaluée de 1,1% au 1er jan-
vier de cette année. Cela faisait longtemps 

qu’une telle augmentation ne s’était pas produite 
et ne doutons pas que la proximité des élections 
présidentielles y est pour quelque chose. Néan-
moins le compte n’y est pas. L’inflation redémarre 
puisqu’elle a atteint 1,6% en 2021 avec une accélé-
ration ces derniers mois pour atteindre 2,8% en dé-
cembre dernier et 2,9 % au mois de Janvier 2022.
Chacun constate que toutes les dépenses augmen-
tent, bien sûr les carburants dont le prix nous amè-
nera bientôt comme la pandémie à nous confiner, 
mais également l’ensemble des denrées alimen-
taires, les matériaux…
La prime «inflation» de 100 euros est un artifice 
alors qu’un retraité recevant une pension nette 
de 2000 euros perd 400 euros de pouvoir d’achat 

par an. L’augmentation des salaires et pensions est 
nécessaire pour maintenir le pouvoir d’achat, pour 
lutter contre les injustices sociales, pour assurer le 
financement de la sécurité sociale et pour favoriser 
la croissance de l’économie.

VERSEMENT DES PENSIONS : 
LA CGT DEMANDE À AVANCER LA DATE 

QUAND LE 1ER DU MOIS N’EST PAS OUVRÉ 

Actuellement, le versement de la pension se fait le 
premier jour ouvré du mois. Cela conduit à rece-
voir certains mois la pension le 2 ou le 3, voire le 4 
lorsque ce jour théorique de versement tombe un 
jour ouvré férié, qui peut être suivi d’un week-end 
ou d’autres jours fériés. 
La CGT a demandé que le versement se fasse le der-
nier jour ouvré du mois précédent si le 1er est non 
ouvré. Après plusieurs démarches sans réaction, la 
CGT a obtenu la mise à l’ordre du jour de ce point 
au CA de la CNIEG de décembre 2021. Personne n’a 
soutenu cette demande, ni du côté des employeurs 
ni du côté des autres syndicats, alors même que 
cela profiterait notamment aux pensionnés ayant 
du mal à boucler la fin de mois. 
La CGT a défendu sa proposition en indiquant que 
le coût financier des jours de trésorerie était quasi 
nul et que d’autres projets comme la modification 
du circuit de recouvrement par les URSSAF à la 
demande du gouvernement faisaient perdre plu-
sieurs jours de trésorerie sans soulever de protes-
tations. 
Il a été décidé qu’une étude juridique serait faite 
par la CNIEG pour regarder les textes à modifier et 
les contraintes éventuelles. La décision est reportée 
aux séances du CA du premier semestre 2022.

TRANSFERT DU RECOUVREMENT DES 
COTISATIONS RETRAITES :LES URSSAF REM-
PLACENT LA CNIEG AU 1ER JANVIER 2022

Si le gouvernement face à la mobilisation a rangé 
temporairement son plan de casse de tous les ré-
gimes de retraites confondus, il continue sans bruit 
à préparer son funeste projet. Ainsi la CNIEG a été 
dessaisie de son rôle de collecteur des cotisations 
retraites auprès des employeurs de la branche pour 
être confié au 1er janvier 2022 aux URSSAF, les or-
ganismes de collecte pour le compte du régime 
général. Nul doute que ceux qui souhaitent la fin 
des régimes spéciaux et faire la part belle aux fonds 
de pensions, n’auront plus, après les élections, qu’à 
remettre le projet sur la table !

Le 24 Mars 2022 nouvelle journée de mobilisation 
des retraités pour le pouvoir d’achat à l’appel de 
9 organisations syndicales dont la CGT. Retenez 
cette date !

PENSIONS /COTISATIONS
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L’ÉCHO DES LUTTES

Par ce court billet, 
nous souhaitons 
vous tenir infor-

més des luttes sur le 
champ de notre syn-
dicat départemental. 
Nous pensons que les 
agents en inactivité de 
service du champ des 
IEG sont pour beaucoup 
bien plus que des retrai-
tés, tant sont encore vi-
vaces les liens qui les 
tiennent attachés aux 
entreprises.  

C o m m e n ç o n s  p a r 
GRDF, le distributeur 
de gaz, La direction, 
toujours à l’affut de nou-
velles rentrées d’argent, 
a décidé de vendre le 
site magnif ique histo-
rique de Paris Condor-
cet, situé à proximi-
té de la gare du Nord 
pour aller … en Seine 
St Denis ! Le gain sur 
l’immobilier auxquelles 
s’ajoutent les aides pour 
s’installer en zone prio-
ritaire lui semblant en-
core trop maigre, elle 
a décidé de mettre au 
régime les services cen-
traux, en s’attaquant à 
l’emploi (10 % des ef-
fectifs supprimés, no-
tamment dans le ser-
vice formation !). Pour 
« compenser » cette 
saignée, elle a présen-
té aux représentants 
du personnel un projet 
de création de « Mercu-
riens ». Il s’agit d’agents 
en poste dans les exploi-
tations dont une part du 
temps servirait à former 
les nouveaux arrivants, 
sans aucune reconnais-
sance, cela va sans dire. 
Ce projet a été attaqué 
en justice par la CGT 
qui a gagné : malgré le 
verdict, la direction per-

siste dans sa volonté de 
mise en œuvre! Affaire 
à suivre.

Continuons par Enedis, 
(la distribution). Le re-
groupement des tâches 
a conduit à créer des 
services rayonnant sur 
de vastes zones, notam-
ment des bureaux d’ex-
ploitation. Volonté des 
directions de passer en 
système 3/8, refus des 
agents car là aussi il 
n’y a pas eu de négo-
ciations, y compris sur 
les impacts financiers. 
Après onze semaines de 
grève, de mobilisation 
et de multiples rebon-
dissements, dont une 
signature de protocole 
de fin de conflit par la 
CFE-CGC et la CFDT 
dans le dos des agents 
grévistes, les exploitants 
ont réussi à gagner des 
effectifs supplémen-

taires dans les bureaux 
d’exploitation, la possi-
bilité de choisir leur em-
ploi (continu ou régu-
lier), le choix de rester 
dans l’exploitation ou 
d’entamer un parcours 
de professionnalisation, 
une prime résorbable 
pour tous (réforme de 
structures ) et un exa-
men des situations in-
dividuelles, avant signa-
ture du protocole par la 
CGT, ainsi qu’un suivi du 
niveau de celles-ci pour 

les agents à moins de 10 
ans du départ en inac-
tivité.

Droits syndicaux : ba-
garre sur l’existence 
d’un local syndical.
Nous nous sommes 
rendus à l’ancienne 
école du gaz ,  au -
jourd’hui utilisée par 
Grdf, et dont le respon-
sable actuel avait fait 
fermer le local syndical 
de force. Nous sommes 
intervenus le 26 jan-
vier, avons récupéré 
notre local et avons 
mis une nouvelle ser-
rure sur la porte. Deux 
semaines plus tard, la 
direction locale avait 
repris possession des 
lieux ! Il nous a donc 
fallu y retourner, mon-
ter un local syndical à 
l’entrée de la « gale-
rie des glaces » (voir 
photo) pour f inir par 
reprendre le vrai local 
syndical ! Gageons que 
le responsable com-
prendra enf in le vrai 
sens du terme « syn-
dicat de proximité » !

ENCORE UNE FOIS, 
O N  L E  M E S U R E , 
L A  LUT T E  PAY E  !
POUR FINIR, GROSSE 
ACTION SUR CORDE-
MAIS QUE VOUS LIREZ 
EN DERNIÈRE PAGE 
DE CE JOURNAL .

Photo Mines énergie

Photo Mines énergie
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ÉLECTIONS DE CMCAS : LES RÉSULTATS NATIONAUX ET LOCAUX 
Résultats nationaux : Une confiance mainte-
nue pour la CGT malgré un scrutin chaotique 

Avec une participation de 59,36% et un résultat de 
près de 48% en faveur de la FNME-CGT, les agents 
actifs et inactifs des industries électriques et ga-
zières (IEG), ont renouvelé leur confiance dans la 
gestion CGT au sein des CMCAS, dans une période 
difficile pour les activités sociales avec une réduc-
tion importante des ressources du fait de la baisse 
de la subvention des employeurs. Alors que le vote 
est un élément démocratique fondamental qui 
prouve l’attachement aux activités sociales, les 
employeurs de la Branche des IEG ont organisé le 
scrutin le plus catastrophique de l’histoire. Incom-
pétence ou mauvaise volonté ? Les difficultés ren-
contrées lors des votes par correspondance, puis 
lors des premières connexions ont conduit la CGT 
à demander un report pour la clôture du vote, afin 
de rattraper ces manquements. 

Ce résultat préserve une majorité relative au sein 
du CA de la CCAS comme à l’issue du précédent 
scrutin (9 voix sur 18 avec voix prépondérante 
du Président), ainsi qu’à la session du Comité de 
Coordination des CMCAS (15 voix sur 30 avec voix 
prépondérante du Président).

Résultats CMCAS Loire Atlantique Vendée : 
Des résultats mitigés

Les élections se sont déroulées en deux temps sur 
la Loire Atlantique, avec les élections de SLVies 
en Octobre et les élections de CMCAS en No-
vembre. La CGT remporte l’ensemble des SLVies 
à l’exception de celle de Gesvrine (pas d’élec-
tion pour la CNIEG puisqu’aucune liste n’a été 
présentée). Ce vote confirme que la CGT, par 
sa proximité avec l’ensemble des bénéficiaires, 
joue un rôle essentiel.

 

inscrits Votants Participation Blancs/nuls Exprimés 

Ac�fs 4600 2575 56,0% 49 2526 
Inac�fs 5753 3391 58,9% 68 3323 

Total 10353 5966 57,6% 117 5849 
 

CGT FO CFDT CGC 

Ac�fs 
Voix 890 250 389 997 

% 35,2% 9,9% 15,4% 39,5% 

Pensionnés 
Voix 1453 430 1052 349 

% 43,7% 12,9% 31,7% 10,5% 

Ensemble 
Voix 2343 680 1441 1346 

% 40,1% 11,6% 24,6% 23,0% 

Evolu�on/2017 -3,15 -2,76 -1,74 7,65 
 
 

Pour les élections de CMCAS, le résultat marque le recul de la CGT qui se traduit 
par la perte d’un mandat d’administrateur. Le Conseil d’Administration se com-
pose donc de 10 administrateurs CGT, 6 pour la CFDT, 3 pour FO et 5 pour la CGC.

La CGT garde la présidence de la CMCAS et les 
membres du bureau ont tous été élus à l’unani-

mité des administrateurs.

Président : Julien Delaporte (CGT)
Vice Président délégué : Matthieu Vandestock 
(CGT)
1ere vice-présidente : Sandie Petit (CGT)
2ème vice-président : Gaspard Pancrace (CFDT)
3ème vice-président : Olivier Truculet (CFE CGC)
4ème vice-président : Michel De Sadeleer (FO)
Secrétaire Générale : Stéphanie Lemercier (CGT)
Secrétaire général adjoint : Allan Derrien (CGT
Trésorier général : Mathias Piccoli (FO)
Trésorier général adjoint : Sylvie Pastou (CGT)

La CGT remercie l’ensemble des collègues qui ont 
porté leur suffrage sur la liste menée par Julien 
Delaporte. Ce résultat montre que les travailleurs 
de l’énergie sont attachés à leurs droits et à un 
statut de qualité, porteur de progrès social, et la 
CGT se battra pour la défense et la sauvegarde 
des activités sociales, pour conquérir des droits 
nouveaux. L‘ensemble des élus et mandatés des 
activités sociales auront à cœur de faire évoluer 
les activités sociales afin de répondre aux besoins 
actuels de chaque bénéficiaire.
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L’ONG OXFAM annonce que la fortune des mil-
liardaires dans le monde a davantage augmenté 
en 19 mois de pandémie qu’au cours de la der-
nière décennie. L’ONG affirme également que 
la planète, depuis le début de la crise COVID, « 
compte un nouveau milliardaire toutes les 26 
heures, alors que 160 millions de personnes sont 
tombées dans la pauvreté. » Autre conclusion, 
252 hommes se partagent aujourd’hui plus de 
richesses que le milliard de filles et de femmes 
vivant en Afrique, en Amérique Latine et aux 
Caraïbes réunies.

En France, les milliardaires se sont également 
largement enrichis et de manière historique.
De Mars 2020 à Octobre 2021 les richesses des 
grandes fortunes françaises ont bondi de 86%, 
soit un gain de 236 milliards d’euros. A titre de 
comparaison, elles avaient augmenté de 231 
milliards d’euros en 10 ans, entre 2009 et 2019.

Si on se concentre sur les cinq premières for-
tunes du pays, « elles ont doublé leur richesse 
depuis le début de la pandémie : elles ont 
gagné 173 milliards d’euros. C’est près de ce 
que l’état a dépensé pour faire face au Covid 
en un an. »
Ces cinq milliardaires possèdent désormais au-
tant que les 40% les plus pauvres en France.
Bernard Arnault, PDG du groupe de luxe LVMH, 
a vu par exemple sa fortune passer de 67 Mil-
liards d’euros en Mars 2020 à 163 milliards, en 
Octobre dernier.

Comment expliquer un tel enrichissement ?

Selon Quentin Parinello d’OXFAM « La pandé-
mie a été une aubaine. S’ils se sont enrichis, ce 
n’est pas grâce à la main invisible du marché, 
ni par les choix stratégiques brillants mais prin-
cipalement en raison de l’argent public versé 
sans condition par les gouvernements et les 
banques centrales dont ils ont pu profiter grâce 
à une montée en flèche des cours des actions. » 

Il ajoute que « cette concentration extrême des 
richesses est le résultat de choix politiques. Avec 
les 236 milliards supplémentaires engrangés en 
19 mois par les milliardaires, on pourrait quadru-
pler le budget de l’hôpital public ou distribuer 
un chèque de 3500 euros à chaque français ».

Dans le même temps, la crise a intensifié la 
pauvreté chez celles et ceux qui étaient déjà 
en difficulté avant la pandémie.

Aujourd’hui, sept millions de personnes ont 
besoin d’aide alimentaire pour vivre, soit 10% 
de la population française, et quatre millions de 
personnes supplémentaires sont en situation 
de vulnérabilité à cause de la crise.

Les choix politiques d’Emmanuel MACRON, de-
puis cinq ans,  ont provoqué une sécession des 
plus riches et accablé les plus fragiles avec la 
baisse des APL, la réforme de l’assurance chô-
mage, les coupes dans les budgets de l’hôpital 
public, dans l’éducation etc... 

CETTE SITUATION N’EST PAS FATALE, 
D’AUTRES CHOIX SONT POSSIBLES.
NE RESTEZ PAS SUR LE BORD DU CHE-
MIN, REJOIGNEZ LES RANGS DE LA CGT.

LA VIE EST BELLE !!! (Mais pas pour tout le monde)
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Un peu d’histoire : le 22 octobre 1941, dans la 
carrière de la Sablière à Châteaubriant, 27 
militants communistes internés au camp 

de Choisel tout proche, étaient fusillés par les na-
zis qui voulaient venger la mort du commandant 
allemand de la place de Nantes, abattu en pleine 
rue deux jours plus tôt par un commando de ré-
sistants communistes.

Dès le lendemain de l’exécution, le site est devenu 
un lieu de mémoire, au nez et à la barbe des occu-
pants et des autorités collaborationnistes de Vichy.
L’affaire des otages (aux 27 de Châteaubriant 
s’ajoutent 16 résistants nantais fusillés à Nantes et 
cinq autres résistants de Nantes et d’Ille-et-Vilaine 
fusillés au Mont-Valérien) a eu un retentissement 
national et même mondial. Le général De Gaulle 
a décrété un deuil national le 30 octobre 1941 et le 
président américain Roosevelt en a un peu parlé.
Dès la Libération, en août 1944, une première co-
lonne, toute simple, avait été dressée. Elle est vi-
sible sur les cérémonies commémoratives d’oc-
tobre 1944.

Pour mieux comprendre l’histoire, des stèles ra-
content les événements en les resituant dans le 
contexte de la Seconde Guerre mondiale. Et 27 
stèles, une par otage, présentent les héros sacrifiés. 
Parmi eux, Guy Môquet, le plus connu car le plus 
le plus jeune, fils du député communiste Prosper 
Môquet, fusillé à 17 ans et devenu la figure emblé-
matique d’une jeunesse engagée jusqu’à l’ultime 
don de soi.
Hors commémoration, plus de 2 000 personnes 
foulent chaque année les allées de la carrière. 

Comme un chemin de croix, s’arrêtant devant 
chaque stèle jusqu’au monument flanqué de neuf 
poteaux, plantés à l’endroit exact des poteaux origi-
naux contre lesquels furent fusillés les otages.

Dans la base du monument, 185 alvéoles 
contiennent de la terre récoltée dans les hauts 
lieux de résistance et de déportation de France et 
d’Europe. Pour que le souvenir des victimes du na-
zisme ne s’efface jamais !

Le 17 octobre dernier avait lieu le 80e anniversaire 
de cette exécution rassemblant plus de 6000 per-
sonnes. De nombreuses personnalités ont rendu 
hommage aux martyrs et rappelé le sens de ces 
événements d’octobre 1941 et leur résonance avec 
l’actualité, dans le contexte d’une résurgence d’un 
climat nauséabond rappelant des heures sombres 
mais aussi de l’exigence de nouvelles conquêtes 
sociales. A cette occasion le syndicat CGT Mines 
Energie 44 a facilité l’accueil et la restauration des 
participants, l’organisation nécessitant un investis-
sement des bénévoles pendant plusieurs jours. De 
nombreux retraités du syndicat ont participé. Ce 
travail de mémoire nécessaire et important était 
fondamental pour nous et nous a donné l’occasion 
de tisser encore plus le lien intergénérationnel afin 
que personne n’oublie le sacrifice de nos ainés. Guy 
Môquet l’avait écrit « Soyez digne de nous ». C’est 
avec une certaine fierté que nous avons œuvré 
toute la journée. Terminons par cet adage bien vrai : 

« Le fascisme n’est pas le contraire de la dé-
mocratie mais son évoluton par temps de 
crise»: Bertolt Brecht

CHÂTEAUBRIANT... Déja 80 ans !!!

Photo Françoise Fradin
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CORDEMAIS 
Un yoyo émotionnel insupportable !

Alors que la 
presse titre « 
Ecocombust 

est relancé », ce n’est 
que la suite de l’his-
toire. Certes c’est un 
élan encourageant 
f ruit du travail mi-
litant et une étape 
avant la victoire f i-
nale. Revenons sur 
quelques étapes de 
ce projet de reconver-
sion de la centrale de 
Cordemais.

Déjà 7 ans que la CGT 
lutte, que ce projet 
œuvre pour rempla-
cer le charbon par un 
nouveau combustible 
fabriqué à partir des 
déchets de bois, que 
la CGT et les travail-
leurs développent ce 
projet en le portant 
politiquement et en 
le faisant financer par 
EDF rejoint par Suez 
pour un partenariat. 
A chaque étape c’est 
le rapport de force, la 
lutte, les blocages du 
site qui contraignent 

les directions à avan-
cer avec une lutte de 
plus de 3 mois en 2018, 
pour imposer au mi-
nistère que le projet 
Ecocombust soit étu-
dié. Après la construc-
tion d’un prototype 
tout est réuni pour 
arriver dans la phase 
opérationnelle du pro-
jet, la construction de 
l’usine sur le site de 
Cordemais créant à 
minima 80 emplois 
statutaires en fabri-
quant 160.000 T de 
pellets par an.

Le 8 juillet dernier, EDF 
annonce l’abandon 
d’Ecocombust avec 
la perte du partenaire 
Suez et la non-renta-
bilité du projet. Une 
nouvelle fois la lutte se 
met en place avec un 
rassemblement na-
tional le 16 septembre 
2021 réunissant toute 
la CGT. Philippe Marti-
nez, secrétaire général 
de la CGT, crie haut et 
fort : « Un industriel 

est parti, on en re-
trouvera d’autres ! Si 
certains disent que 
ce projet n’est pas as-
sez rentable, il le sera 
par sa vocation à être 
vertueux pour la tran-
sition énergétique ré-
pondant à un service 
public ! »

La CGT a trouvé de 
nouveaux acteurs in-
dustriels (Paprec et 
Européenne de Bio-
masse), convaincu 
EDF de relancer le 
projet, emmené le 
ministère à porter un 
projet qui répond à 
toutes les exigences 
de la transition éner-
gétique. Le boulot 
CGT est fait ! Le 16 fé-
vrier 2022 la ministre 
annonce le lancement 
d’une filière française 
de production de 
black pellets (les pel-
lets Ecocombust). Evi-
demment la proximité 
des échéances pré-
sidentielles ne sont 
pas anodines dans 

cette décision. A ce 
stade, les acteurs ré-
unis mensuellement 
depuis janvier dernier 
autour du ministère et 
de la FNME CGT n’at-
tendaient que ça pour 
se lancer. 

L’histoire arrive à une 
étape cruciale, les tra-
vaux sont lancés pour 
que Cordemais com-
mence sa conversion 
dès l’hiver prochain. 
La filière française de 
production de black 
pellets va se lancer 
créant des emplois et 
valorisant des déchets 
voués à l’enfouisse-
ment : elle est dans les 
mains des fonction-
naires de l’ADEME. 
Mais des emplois où 
? C’est la bataille du 
moment. Les travail-
leurs du site de Corde-
mais avec le poids de 
la CGT affirment que, 
compte-tenu du tra-
vail qu’ils ont effectué, 
les emplois statutaires 
devraient leur revenir 
de droit !

Ce combat conti-
nue. Les salariés 
revendiquent du 
respect et la juste 
rétribution de leur 
labeur qui est un 
avenir pour la cen-
trale de Corde-
mais et un enga-
gement pour que 
les emplois soient 
pérennisés bien 
au-delà de 2026… 
Combat à suivre !

Photo Rouzineau Vincent
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